
DERMATOSE NODULAIRE CONTAGIEUSE BOVINE - POINT DE SITUATION DANS LES 
PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

à Pau, le 10 décembre 2025

Un  foyer  de  dermatose  nodulaire  contagieuse  (DNC)  a  été  confirmé  ce  mercredi  10 

décembre 2025 au sein d’une exploitation dans les Hautes-Pyrénées (65).

Les Pyrénées-Atlantiques, les Hautes-Pyrénées, le Gers et la Haute-Garonne sont concernés 

par un périmètre de restriction autour du foyer.

Des arrêtés de mise en place d’une zone de protection dans un rayon de 20 km autour de 

l’exploitation et d’une zone de surveillance jusqu’à 50 km ont été pris.

Aussi, la détection de ce foyer entraîne des conséquences pour les élevages bovins de 129 

communes des Pyrénées-Atlantiques.

Dans ce contexte, le préfet des Pyrénées-Atlantiques a décidé, par arrêté publié ce jour, la 

mise en place immédiate des mesures suivantes :

• restriction forte des mouvements d’animaux et renforcement de la biosécurité pour 

éviter que la maladie ne se diffuse dans d’autres élevages ;

• renforcement de la surveillance des animaux afin de détecter des signes évocateurs de 

la maladie ;



• réalisation d’une vaccination obligatoire des bovins de cette même zone par des 

vétérinaires.

Le préfet a par ailleurs renforcé les contrôles routiers sur les mouvements d’animaux pour 

prévenir la propagation de la maladie.

Par ailleurs, un bovin en provenance du foyer déclaré en Ariège hier avait été transporté 

dans une exploitation en Béarn depuis une vingtaine de jours. L’animal, qui ne présentait 

pas de signe clinique apparent, a été abattu préventivement ce jour et le reste du cheptel 

est placé sous surveillance vétérinaire.

Les  services  de  l’État  sont  pleinement  mobilisés  pour  soutenir  et  accompagner  les 

professionnels  de la  filière.  L’évolution de la  situation est  suivie  en lien direct  avec la 

profession agricole et vétérinaire, afin de partager les informations, d’adapter les mesures 

et de soutenir la filière agricole.

Une vigilance accrue de tous les acteurs de l’élevage est nécessaire. En cas de suspicion, il 

est demandé aux éleveurs d’alerter, sans délai, leur vétérinaire sanitaire et les services de 

la DDPP des Pyrénées-Atlantiques.

La DNC est une maladie virale fortement préjudiciable à la santé des bovins (allant potentiellement  

jusqu’au décès des animaux). La DNC n’est pas transmissible à l’être humain, ni par contact avec des  

bovins infectés, ni par la consommation de produits issus de ces animaux (viande, lait, fromage), ni  

par piqûres d’insectes. Elle se propage par les mouvements d’animaux infectés ou via des insectes  

« vecteurs » (type taons et mouches piqueuses, stomoxes). Il n’y a, en outre, aucun risque pour la  

santé humaine lié à la consommation de produits issus de ces animaux.

Plus d’informations sur la dermatose nodulaire contagieuse (DNC) :

https://agriculture.gouv.fr/dermatose-nodulaire-contagieuse-des-bovins-dnc-point-de-

situation

https://agriculture.gouv.fr/dermatose-nodulaire-contagieuse-des-bovins-dnc-point-de-situation
https://agriculture.gouv.fr/dermatose-nodulaire-contagieuse-des-bovins-dnc-point-de-situation


Liste des communes en zone de surveillance (ZS) dans les Pyrénées-Atlantiques

Code INSEE Nom de la commune

64001 Aast

64002 Abère

64021 Andoins

64023 Angaïs

64027 Anos

64028 Anoye

64052 Arricau-Bordes

64053 Arrien

64054 Arros-de-Nay

64056 Arrosès

64058 Arthez-d'Asson

64059 Artigueloutan

64067 Assat

64068 Asson

64074 Aubous

64079 Aurions-Idernes

64084 Aydie

64089 Baleix

64091 Baliros

64095 Barinque

64097 Barzun

64098 Bassillon-Vauzé

64101 Baudreix



Code INSEE Nom de la commune

64103 Bédeille

64109 Bénéjacq

64111 Bentayou-Sérée

64114 Bernadets

64118 Bétracq

64119 Beuste

64133 Boeil-Bezing

64137 Bordères

64138 Bordes

64145 Bourdettes

64152 Buros

64153 Burosse-Mendousse

64159 Cadillon

64173 Casteide-Doat

64174 Castéra-Loubix

64182 Castillon (Canton de Lembeye)

64191 Coarraze

64192 Conchez-de-Béarn

64193 Corbère-Abères

64194 Coslédaà-Lube-Boast

64196 Crouseilles

64199 Diusse

64208 Escoubès

64210 Escurès

64211 Eslourenties-Daban



Code INSEE Nom de la commune

64212 Espéchède

64216 Espoey

64227 Gabaston

64236 Gayon

64238 Ger

64239 Gerderest

64246 Gomer

64262 Higuères-Souye

64266 Hours

64269 Idron

64270 Igon

64292 Labatmale

64293 Labatut-Figuières

64302 Lagos

64307 Lalongue

64309 Lamayou

64311 Lannecaube

64321 Lasclaveries

64323 Lasserre

64329 Lée

64331 Lembeye

64337 Lespielle

64338 Lespourcy

64339 Lestelle-Bétharram

64343 Limendous



Code INSEE Nom de la commune

64344 Livron

64346 Lombia

64352 Lourenties

64356 Luc-Armau

64357 Lucarré

64358 Lucgarier

64361 Lussagnet-Lusson

64366 Mascaraàs-Haron

64369 Maspie-Lalonquère-Juillacq

64370 Maucor

64372 Maure

64376 Meillon

64386 Mirepeix

64388 Momy

64389 Monassut-Audiracq

64390 Moncaup

64394 Monpezat

64395 Monségur

64398 Montaner

64400 Montaut

64401 Mont-Disse

64405 Morlaàs

64408 Mouhous

64417 Nay

64419 Nousty



Code INSEE Nom de la commune

64438 Ouillon

64439 Ousse

64444 Pardies-Piétat

64446 Peyrelongue-Abos

64451 Ponson-Debat-Pouts

64452 Ponson-Dessus

64453 Pontacq

64454 Pontiacq-Viellepinte

64455 Portet

64465 Riupeyrous

64469 Saint-Abit

64470 Saint-Armou

64472 Saint-Castin

64482 Saint-Jammes

64486 Saint-Jean-Poudge

64488 Saint-Laurent-Bretagne

64498 Saint-Vincent

64503 Samsons-Lion

64507 Saubole

64515 Sedze-Maubecq

64516 Sedzère

64517 Séméacq-Blachon

64518 Sendets

64520 Serres-Morlaàs

64523 Sévignacq



Code INSEE Nom de la commune

64524 Simacourbe

64526 Soumoulou

64532 Tadousse-Ussau

64534 Taron-Sadirac-Viellenave

64544 Urost

64552 Vialer


